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PETIT CALSNDRIKB 
/eud. f. — St-AtkaaaM. — Ador JaltmeU, 

LaGroiee,Sin-ie-Noble(PetiteaScauredaaPa»Tree) 
Soleil : le»er 4 h. 41, eouctaar 7 a. 14. — L u * : 

la fer 6 h. 18 • . , coucher S h. M m. 
Lune : plaiaa lune la 3 ; damier quartier la 11. 
BABOUÉrue DO JEUDI (t h. du matia) : 769 • / • 

JHiar*65;. Tempe beau. 
PARI» (1 h. mat.)Tour Biffai, Barom. 749, n u . 

ti*; min. 10-. Tempe beau. 
Vendredi 3. — lav. aValale-Oala. — Ador. 

Bailleul (Damée de St-Maur), Baaual. 
Soleil : lever 4 b. 39, couchât 7 h. 1S. — Lune : 

lever 7 n. 19 a., coucher 4 h. 1T m. 

A P R O P O S 

des Retraites ouvrières 
De môme que la loi sur les Associations 

Mt remplie d'atteintes à la liberté, met en 
péril la prospérité et l'influence nationales, 
présentera mille et une difficultés d'applica
tion, ainsi le projet Ouiaysse sur les retraites 
ouvrières offre de nombreuses anomalies et 
rencontrera des obstacles tels que les avan
tages espérés pourraient bien se traduire en 
sérieux embarras, sinon en complète im
puissance. 

Nous avons parlé de l'exclusion dont sont 
frappés les ouvriers agricoles et du privilège 
de la loi réservé aux ouvriers de l'industrie. 
Nous ne reviendrons pas sur cet inconvé
nient déjà capital en soi. 

Examinons d'abord comment se constitue 
la retraite projetée en faveur de l'ouvrier. 

Chacun des participants doit verser 0.05 
par jour s'il a.moins de 18 ans ou gagne 
moins de 2 fr. ; 0,10 par jour s'il a plus de 
18 ans ou gagne plus de 2 fr. Le patron verse 
la même somme que chaque ouvrier. L'Etat 
hit le reste (tour assurer au participant une 
retraite du 380 fr. a 65 ans. 

L'ouvrier qui travaille 300 jours par an et 
qui prélève 0,10 sur son salaire quotidien 
aura versé 30 fr. au bout de l'année ; et, en 
admettant qu'il ait régulièrement effectué 
des versements pendant 40 ans, sa part de 
contribution personnelle dans la constitution 
d'une retraite de 300 fr. sera de 1.300 fr. 

Ces dix centimes quotidiens, contribution 
insignifiante'pour le célibataire, peuvent de
venir très onéreux à l'ouvrier pire de fa
mille. Que devient le principe démocratique 
de l'impôt proportionné aux chargeât N'y 
aurait-il pas lieu de relever le versement du 
célibataire et d'abaisser d'autant celui du 
père de famille? 

A-ton songé au poids dont pèseront sur 
le budget patronal les parts que devra four-
air le chef d'industrie T 

Celui ((in occupe cent ouvriers, aura dtt 
verser anuuellementS.OOO francs, et an bout 
sas mômes quarante ans, sa part contribu
tive personnelle dans la retraite de chacun 
de ses ouvn is fMfaj d« 1JU 000 francs. 

C'est un impôt nouveau iffli viendra s'a
jouter aux frais généraux où las impôts de 
tous genres entrent déjà dans une si grand* 
pru[K>rt u:i N'aura-t-il pas une sensible et 
Rt> "-'percussion sur le travail et sur 
• S kaiuireat t 

Est-ce bien le moment «l'aggraver les 
ebarges en cette période de crise où les affaires J 
•ont difficiles et les chômages menaçants f 

e% 
Autre difficulté. 
Le rapport Guieysse prévoit sept millions 

d'ouvriers versjfct chaque jour dix oanlimes. 
ae qui fait sent cent mille francs. Les pa
trons versent une somma égale de sept oent 
mille francs. VoilA donc une recette quoti
dienne de 1.400.000 francs. En cent jours elle 
atteint 140 millions. 

Que deviendra cette somme jusqu'au mo
ment où las participants auront A faire va
loir leurs droits A une retraita toit totale soit 
proportionnelle, suivant leur Age. 

Immobilisera-ton dans on* caisse d'Etat 
ses capitaux considérables T Ko laissera-t-on 
le libre emploi à l'Etat T Ce qui serait une 
négligence d'un côté, devient de l'autre un 
danger. 

L'Etat est déjà comptable des fonds des 
caisses d'Epargne. Mettre 4 f» disposition 
les fonds des caisses de rate Mas, ce serait 
aggraver à plaisir une situation déjà cri
tique. 

M. Guieysse prévoit qu'an moins dans les 
prémices années, cette double contribution 
des oi', «ers et des patrons sera insuffisante 
à fournir les 300 fr. de retraite, et il oharge 
l'Etat de fournir la différence, laquelle 
pourra s'élever à la somsae de 96 millions. 

Où les trouver t— —— — 
Dans le budget? Il a perdu toute élasticité, 

tant on lui fait porter le mostminn de onar-
ges. Il se solde déjà miirrtenent en déficit, 
et les recettes, au lieu de donner des plus-
values sur les prévisions budgétaires, de
meurent en-dessous des chiffres sur lesquels 
on croyait pouvoir compter. 

Faudra til donc recourir à de nouveaux 
impôts ou à l'aggravation de telle ou telle 
taxe déjà existante T 

Qui paiera la plus grosse part de oes nou
velles charges T Les patrons. 

Une première fois lie paieront somme 
patrons, une seconde foie comme contri
buables : n'est-ce pas un pan trvp f 

L'Allemagne, dont les Séances g0nt en 
meilleure posture que les nôtres, où les 
impôts sont moins lourds et repartie sur une 
population plus considérable, FAllemagno, 
disons-nous, y est allé moins grandement 
dans l'organisation de ht osasse de retraites 
ouvrières. 

Le maximum est de 17b francs an lieu de 
980, et par suite la part de l'Etat se trouve 
réduite à 30 millions. L'écart est sensible et 
rend l'institution de la caisse moins lourde 
et plus pratique. 

La France devrait profiler de cette expé
rience. 

Pourquoi vouloir créer d'emblée un orga
nisme aussi considérable et aussi coûteux ? 

Ne serait-il pas préférable de commencer 
sur des bases moins larges et mieux pro
portionnées avec les moyens que présentent 
les ressources du pays ? 

Certes personne plus que nous n'est par
tisan de l'amélioration du sort des travail
leurs ; personne plus que nous ne désire 
que la paix et le pain de leurs vieux jours 
soient assurés. 

Mais ce ne serait vraiment pas marcher 
vers ce but que de voter tel quel ou à peu 
près le projet Guieysse. 

Rien ne sert de promettre, si l'on ne peut 
tenir, et, pour tenir les promesses que les 
travailleurs attendent de le caisse des re
traites, il faut avant tout en assurer le fonc
tionnement autrement que par des ressour
ces précaires d'un budget démesurément 
chargé. 

Faire peu et bien et pour longtemps avee 
réserve de faire plus et mieux des qu'on le 
pourra : Voilà ce que dit le boa sens. 

V. H. 

DENIER ÉCHO DE LOURDES 
Plusieurs pèlerins du Nord qui" ont fait 

partie du 2* national des hommes m'ont de
mandé de vouloir bien nous faire l'inter-
Sréte de leur reconnaissance envers nos 

évoués directeurs du Pèlerinage. 
J'accepterais bien, mais je les connais ils 

ne voudront pas m'écouter et j'entends d'ici 
le P. Valliu, qui a organisé la marche du 
train; Dieu sait au milieu de quelles diffi
cultés : 

— Ta, ta, U I dites-leur que je suis bien 
content que leur voyage ait réussi et que je 
suis tout prêt à recommencer une nouvelle 
expédition. 

Et M. Boedt, le curé d'Estaires, qui nous 
a conduits avec cet entrain, cette autorité de 
capitaine, celle douceur martiale qu'on 
IuLconnuît De manquerait pas de me répon
dre : 

— C'est bon ! qu'ils viennent encore à 
Lourdes «l qu'ils prient bien la Sainte Vierge, 
c'est tout ce que je demande en fait de re
connaissance. 

— Pour moi, disait l'abbé Dubois, je ne 
désire qu'une chose, c'est que les pèlerins 
chantent de tout leur cœur dans leurs vil
lages et dans leurs villes nos cantiques de 
Lourdes, qu'ils les apprennent aux autres, 
t ceux qui se préparent pour le mois d'août 
mais surtout qu'ils les chantent enmesure. 

.*• 
Et je comprends cela. 
En somme, si nos directeurs se sont donné 

beaucoup de peine pour organiser et pour 
conduire notre pèlerinage, ils savaient qu'ils 
travaillaient pour la gloire de la T. 8. Vierge 
et pour le plus grand bien des Ames. 

Leur fjreiul» raaoïapenoo est de pouvoir 
se dire qu'ils n'ont pas peiné en vain. 

Certes, les douces et pieuses impressions 
ressenties par les pèlerins font du bien aux 
Ames, raffermissent la foi, réconfortent les 
coeurs ; le récit de ces splendides manifes
tations propage A travers tout le pays le 
mouvement vers Lourdes et développe la 
dévotion envers la T. S. Vierge, 

Or, nos pèlerins ne se feront pas faute de 
raconter ce qu'ils ont vu, de dire comment 
l'on prie A Lourdes, comment la France 
fidèle y chante sa foi et ses espérances, 
comment surtout aux pieds de la sainte 
Vierge on se retrouve chrétien, sans res
pect humain, sans faiblesse, prêt A lutter 
contre les ennemis de la France. 

De tout le bien produit par le Pèlerinage 
de Lourdes, nos directeurs auront leur part, 
la part que Dieu mesure aux efforts et au 
dévouement de chacun, et c'est IA la seule 
récompense qu'ils ambitionnent. 

••• 
Toutefois si quelque pèlerin ou pèlerine 

de Lourdes désirait savoir ce qui peut être 
agréable, comme témoignage de reconnais
sance, aux organisateurs, je lui dirais : Ai
dez-les A garnir leurs autels portatifs de tout 
ce qui est nécessaire pour célébrer la messe : 
ornements, linges, aubes, burettes, etc. 

Mais de ceci je parlerai une autre fois. 
STSPKANB. 

toujours d'une écriture lisible, non seule
ment dans les gares du réseau du Nord» 
mats aussi dans celles des autres Compa
gnies qui sont en relations quotidiennes? 
avec le Nord. 

Aussi le Conseil général, sur la proposi
tion de M. Emile Sorive, a-t-il appelé l'atten
tion du Ministre des Travaux publics sur 
cette question, en le priant d'en faire pemar-

Suer 1 importance aux diverses Compagnies 
e chemin de fer. 

ECHOS 
OONOOURS OÉNÉRAL 

Le concours général entre le» élèves des 
Institutions libres d'enseignement secon
daire du Nord et du Pas-de-Calais est fixé 
cette année au mardi 20 et mercredi 28 Juin. 

Les compositions ont lieu A la bibliothè
que des Facultés catholiques. 

Le mercredi 28. a lieu également, dans les 
collèges mêmes, le concours d'arithmétique, 
inauguré pour la première fois l'an dernier, 
entre tous les élèves de cinquième et de 
sixième. 

De LA OOMPAONIB OU fvOIIO 
A la fin de l'année dernière, l'Union com

merciale de l'arrondissement de Lille, A la 
suite des plaintes parvenue» à son Comité, 
a-signalé a la Compagnie du chemin de fer 
cfi Nord, la mauvaise écriture des employés 
chargés de rédiger les pièces remisas aa 
public. Cette mauvaise écriture provoque 
souvent des erreurs ou tout au moins des 
recherches très ennuyeuses, 

M. l'Inspecteur principal de Lille a ré
pondu que la Compagnie avait déjà mis an 
service des machines a écrire dont remploi 
se développait de jour an Jour. 

Cette innovation sera très bien accueillie ; 
mais, en attendant qu'elle sa généralise — 
ce qui sera sans douta aaaes long —il serait 
à désirer que las pièces manusoritas 

DÉPÊCHES « u HUIT 
gattiauxdipkhtsdite* Çfoixtigutt* 

M. BaUay, gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française, a été reçu par le mi
nistre des colonies, avec lequel il s'est lon
guement entretenu de la situation politique 
et civile du Sénégal. 

Gravosa. — M. Waldeck-Rousseau est 
arrivé ici mercredi soir; il part ce matin 
pour Spalatro. 

LA TENTATIVE D'ASSASSINAT 
contre le Maire d'Alger 

Paris. — Dans une interview, M. Ed. Dru-
mont a déclaré que la plus grande pari de 
responsabilité incombe a M. Lutaud, pnfol 
d'Alger, qui aurait constamment joué le 
rôle d'agent provocateur. Si M. Jonnart ne 
retourne pas en Algérie, ce sont les actes de 
M. Lutaud qui l'auront dégoûté. 

Tant que M. Lutaud sera préfet d'Alger, 
«<•« M Drumnnli l'état de choses actuel sa 
perpétuera et l'anarchie régnera. 

Alger. — D'accord avec l'autorité mili
taire, le gouverneur général a pris l'arrêté 
suivant : 

e Est interdit tout attroupement sur la 
voie publique ; après les sommations re
quises, tout attroupement sera dissipé par 
la force. 

a Toute réunion publique ayant pour 
objet d'exciter les citoyens les uns contre 
les autres ou contre l'autorité est interdite 
et sera immédiatement dissoute. 

a Tout propriétaire de café ou de lieu de 
réunion contraire A la loi de 1881, encourra 
les mesures prévues par la loi. 

a Tout indigène ou tout étranger qui au
rait troublé la paix publique sera l'objet de 
telles poursuites que de droit. 

« JONNART. 
a Antibes, 1« mai ». 
Alger. — Mercredi après-midi une grande 

animation n'a cessé de régner dans la ville 
mais aucun incident ne s'est produit. 

Des détachements de chasseurs et de 
zouaves sont placés dans tous les centras 
importants ; des patrouilles de cavalerie cir
culent constamment. 

L'état des deux frères Régis n'inspire au
cune inquiétude; le maire d'Alger se ressent 
Rlutôt de l'état de surexcitation où l'ont jeté 

M événements. L'état de M. Prébois est 
plutôt alarmant 

L i a M I N K U R 8 ANGU-AIB 
Londres. — Un vif mécontentement règne 

parmi la Fédération des mineurs d'Angle
terre qui s'est réunie mercredi. 

Les délégués de toutes les parties du 
Royaume-Uni ont décidé la grève générais 
si le nouveau droit sur les charbons, causé 
par la guerre du Transvaal, est appliqué. 

Les délégués se réuniront le 7 mai pour la 
fixation définitive de la grève. 

A n g l a i s a «Se B o e i v 
Lod ras. — La Sun affirme que les mi

nistres ont été convoqués en Conseil d« 
Cabinet, mois que lord Salisbury n'y assis» 
tait pas soi-disant pour raison de santé. 

On dit que dee tiraillements sérieux exis
teraient entre lord Salisbury et M Chamber
lain causés par la guerre Sud-Africaine. 

On ajoute qu'on a remarqué que lord Kit-
ehener a fait supprimer, depuis quelque 
temps, toutes les dépêchas au sujet de Bo-
tha. Delarey et Viyoen ; on en conclut que 
tard Kitcheuer semble préparer un grand 
omp... 

Pretoria. — Lord Kitefaener télégraphie x 
La colonne Grenfell a attaqué las Boers A 

Bergtents, prés de Harrertsbag. Les Boertt 
avaient plusieurs canoës dont un long ton» 

asiate; les boers sa sont alors reuréa 
' tO prisonniers. 

QUiaée 
Miasant 


